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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 2° À la seconde phrase de l'avant-dernier alinéa de l’article L. 312-9 du code de l’éducation, après 
la première occurrence du mot : « ligne, », sont insérés les mots : « une sensibilisation aux enjeux 
de protection de la santé mentale liés à l’usage des outils numériques, ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 de la présente proposition de loi vise à compléter le contenu de la formation en matière 
d’usages des outils numériques qui est dispensée aux élèves dans les écoles. Le renforcement de 
l’information et de la sensibilisation des représentants légaux constitue un levier essentiel pour 
assurer une prévention efficace et durable.

Cet amendement vise à compléter la définition législative de l’information annuelle dispensée aux 
représentants légaux des élèves par un membre de l’équipe pédagogique en y intégrant 
explicitement la sensibilisation aux enjeux de protection de la santé mentale liés à l’usage des outils 
numériques. Il s’agit notamment d’alerter les représentants légaux sur les risques psychologiques 
associés à l’exposition aux outils numériques et ainsi renforcer les actions de prévention et 
l’accompagnement des élèves.


